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sées, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un
Modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, ainsi que pour l'usage ou
la concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifique et
Pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine indus-
triel, commercial ou scientifique.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le béné-
ficiaire des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État con-

r tractant d'où proviennent les redevances soit une activité industrielle ou commerciale
t Par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession libé-

d raIe au moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur
e des redevances s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les redevances sont imposa-

O bles dans ledit autre État contractant selon sa propre législation interne.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant
lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique ou administra-

tive, une collectivité locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur
i des redevances, qu'il soit ou non résident d'un État contractant, a dans un État con-
- tractant un établissement stable pour lequel l'obligation donnant lieu au paiement

des redevances a été conclue et qui supporte comme telle la charge de celles-ci, ces
i redevances sont réputées provenir de l'Etat contractant où est situé l'établissement

t stable.

7. Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le créancier ou

ue l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances
Payées, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont versées, excède celui
dont seraient convenus le débiteur et le créancier en l'absence de pareilles relations,
les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. En ce cas,

la Partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la législation
1 de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente

Convention.

ARTICLE XIII

Gains en capital

I Les gains provenant de l'aliénation des biens immobiliers, tels qu'ils sont
éfinis au paragraphe 2 de l'article VI sont imposables dans l'Etat contractant où ces

biens sont situés.

d'un 2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers faisant partie de l'actif

établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre Etat

contractant, ou de biens mobiliers constitutifs d'une base fixe dont un résident d'un
Etat contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profes-
5 11 libérale, y compris de tels gains provenant de l'aliénation globale de cet établis-

sement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont

"IPosables dans cet autre État. Toutefois, les gains provenant de l'aliénation de navi-

res ou d'aéronefs exploités en trafic international ainsi que de biens mobiliers affec-

tes à l'exploitation de tels navires ou aéronefs ne sont imposables que dans l'État con-
tractant où le siège de la direction effective de l'entreprise est situé.


